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gré dans ma possession, je demeure maître de la chose jusqu'à
ce que mon adversaire prouve qu'il en est le propriétaire. 011
voit par là combien il est important d'être maintenu ou réin-
tégré dans la possession, dans le cas (assez fréquent) où au-
cun des deux adversaires n'aurait des preuves de la pro-
priété... Les questions de possession se portent devant le juge
de paix ; la question de propriété ne pent être agitée que de-
vant le tribunal civil.

Ceci posé, quand un tiers prétend qu'il avait depuis plus
d'un an la possession, c'est-à-dire, l'exercice de l'usufruit, et que
l'exercice que vous en avez aujourd'hui a été usurpé par vous
depuis quatre mois, six mois, huit mois, enfin depuis moins
d'une année, il y a action possessoire relative à l'usufruit ;
que si ce tiers, reconnaissant que vous avez la possession,
l'exercice de l'usufruit, depuis plus d'un an, prétend que l'u-
sufruit, cet immeuble incorporel que vous possédez, lui ap-
partient, il y a action pétitoire relative encore à l'usufruit.
Réciproquement, si c'est vous, quand ce tiers est en posses-
Sion, qui venez prétendre qu'il ne possède pas depuis un an,
et que dès lors la possession plus qu'ainiale que vous aviez
auparavant doit vous être restituée, c'est encore une action
possessoire relative à l'usufruit; que si, reconnaissant qu'il
possède depuis plus d'un au, vous prétendez que l'usufruit,
l'immeuble incorporel par lui possédé, vous appartient, il y a
action pétitoire relative toujours à cet usufruit. Dans tous
ces cas, l'affaire ne concerne que vous et me reste étrangère à
moi ii-propriétaire. -Si, au contraire, c'est la possession ou
la maîtrise de la nue propriété qui est en contestation entre
deux personnes qui reconnaissent tontes deux votre droit d'u-
sufruit, il y a action possessoire ou pétitoire relative à l'im-
meuble corporel,.action qui ne vous concerne plus. -Si enfin
c'est la pleine propriété qui est en litige, l'action concernant
alors les deux immeubles, corporel et incorporel, les deux pro-
priétés ou les deux possessions, l'action ne peut être intentée
par le tiers que contre vous et moi réunis, ou par vous et moi
contre ce tiers.


